


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE		DÉPARTEMENT DU GERS




MAIRIE DE CASTILLON-MASSAS
PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION DU 16 DÉCEMBRE 2025



L’an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Castillon-Massas, régulièrement convoqué, s’est tenu à la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard CARRERA, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 11			Nombre de présents : 08
Nombre d’excusés : 03					Nombre de procurations : 00
Nombre d’absents : 03					Nombre de votants : 08
Date de convocation : 10/12/2025				Date d’affichage : 10/12/2025


Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer



Présents :	Bernard CARRERA (maire), Pierre BARBEAU, Pierre BESSAGNET et Daniel JUGAN (adjoints), Corine FAVAREL, Fabienne PADER, Philippe CHAUDOT et Sébastien PALANQUE (conseillers)

Procuration :			Aucune

[bookmark: _Hlk149749750]Absents excusés :	Ilona AUJON-CHEVALLIER, (conseillère), Loïc BONET et Hugo SOULAYRAC (conseillers)

Président de Séance :	Bernard CARRERA

Secrétaire de Séance :           	Sébastien PALANQUE







Rappel de l’Ordre du Jour :

· Lecture du Procès-Verbal de la précédente réunion
· Signature de la feuille de présence
· Désignation du secrétaire de séance
· [bookmark: _Hlk216887247]Point sur l’état des comptes fin 2025
· Constitution d’une provision pour loyers impayés (mise à l’huissier en vue d’une expulsion)
· Avis sur le bulletin municipal
· Vœux du Conseil
· Délibération avis sur l’adhésion de la commune de Roquelaure St Aubin au SM3V
· Délibération sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Projet Local d’Urbanisme Intercommunal
· Questions diverses

1) Approbation du Procès-Verbal de la Réunion du 30 septembre 2025

Le document est approuvé à l’unanimité des présents

2) Désignation du Secrétaire de Séance

Monsieur Sébastien PALANQUE est désigné secrétaire de séance

3) Point sur l’état des comptes fin 2025

Á noter que, l’exercice n’étant pas clos, les comptes ne sont pas définitivement arrêtés.
Á ce jour, ils présentent un excédent de 78 000 euros en financement et de 37 000 euros en fonctionnement

4) Constitution d’une provision pour loyers impayés (mise à l’huissier en vue d’une expulsion)

Monsieur le Maire expose que, pour un locataire, une dette de paiement de loyer de 10 720 euros, sans possibilité de recouvrement à l’amiable, a été remise à un huissier de justice pour procédure de contrainte.
Le paiement des loyers est toujours défaillant mais n’augmente plus la dette que d’environ 100 euros par mois, après déduction des aides au logement que nous recouvrons directement.
Compte-tenu de la trêve hivernale, une éventuelle expulsion du locataire n’est pas possible avant avril 2026. Il faudra en outre passer devant le tribunal où le Maire sera convoqué. Affaire à suivre donc



5) Avis sur le bulletin municipal

Après étude du bulletin municipal 2025 provisoire, l’ensemble du Conseil valide le projet, sans remarque particulière. Le document sera remis à chaque foyer avant Noël


6) Régime complémentaire Retraite et Santé des agents des Collectivités Locales

Monsieur CARRERA précise que la mise en place de cette protection sociale est prévue depuis le 1er janvier 2025.
Á ce jour, seule la recherche d’entreprises d’assurance « labellisées » a eu lieu…
Quant à la mise en place effective de ces régimes, le Conseil, à l’unanimité, en décide dans notre commune

7) Vœux du Conseil

Pour la nouvelle année 2026, la cérémonie des vœux du Conseil aura lieu le samedi 10 janvier

8) Délibération avis sur l’adhésion de la commune de Roquelaure St Aubin au SM3V

Cet organisme est chargé de la gestion des fourrières animales du Gers.
La commune de Roquelaure-Saint-Aubin demande à y adhérer.
Á l’unanimité, le  Conseil décide d’approuver cette demande

9) Délibération sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Projet Local d’Urbanisme Intercommunal

Monsieur le Maire rappelle que ce PLUI décrit les règles d’urbanisme qui seront à respecter lors de tous les projets de construction des communes de Grand Auch-Cœur de Gascogne. Dans ce périmètre, le PLUI remplacera tous les documents d’urbanisme en place.
Les règles précises ne sont pas encore définitivement arrêtées, la concertation se poursuivant. C’est dans ce contexte que le Conseil est appelé à se prononcer sur les éventuels problèmes quant à son application dans notre commune ou à proposer, si nécessaire, des ajouts qui pourraient être utiles.
Monsieur CARRERA est chargé de relayer les observations auprès des autorités décisionnaires.
En tout état de cause, les consultations publiques, évaluations diverses et enquêtes publiques sont programmées sur plusieurs mois, l’approbation finale étant prévue en 2028

Aucune question autre n’étant soulevée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures
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